
Tous les actes de procédure sont signifiés par un commissaire de justice (anciennement huissier de justice).

Délai de 6 semaines

Délai de 6 semaines

Signalement
obligatoire CCAPEX

Délai de paiement de 3 ans maximum 
accordé si :
• Le locataire est en situation de régler sa dette 
  locative
• Le locataire a repris le versement intégral 
  du loyer courant avant la date de l’audience 

Suspension de la clause résolutoire si :
• Le juge est saisi d’une demande en ce sens par le 
  bailleur ou le locataire
• Le locataire a repris le versement intégral du loyer
  courant avant la date de l’audience

• Pour les bailleurs personnes morales
• Le signalement de l’impayé à la CAF vaut 
   saisine de la CCAPEX

COMMANDEMENT DE PAYER

Réalisation d’un diagnostic 
social et financier

DÉCISION DE JUSTICE

PaiementPaiement

Poursuite du bailPoursuite du bail

Défaut de paiementDéfaut de paiement
Signalement

obligatoire CCAPEXRésiliation du bailRésiliation du bail

AudienceAudienceAudience

ASSIGNATION EN RÉSILIATION DU BAIL

Signalement
obligatoire CCAPEX
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• Si bailleur personne
  physique ou SCI familiale et 
• Si impayés (loyer ou charges) sans 
  interruption depuis 2 mois ou
• Si la dette de loyer ou charges est égale à 2 
  fois le montant du loyer mensuel hors charges

Obligations de saisir
la CCAPEX

au moins 2 mois
avant l’assignation

Demande de DALO possible

Délai de 2 mois

Délai de 2 mois

 Pas d’expulsion pendant la trève hivernale

Libération volontaire des lieux
= Fin de la procédure

Absence de réponse ou refus express =
Mise en jeu de la résponsabilité de l’Etat

Signalement
obligatoire CCAPEX

L’occupant quitte les lieux =
Reprise des lieux par le 
commissaire de justice

Signalement
obligatoire CCAPEX

Résistance de l’occupant 
= Réquisition de la force publique

Résistance de l’occupant = 
Réquisition de la force publique

Accord du Préfet pour le concours 
de la force publique = Expulsion

COMMANDEMENT DE QUITTER LES LIEUXCOMMANDEMENT DE QUITTER LES LIEUX
COMMANDEMENT DE QUITTER LES LIEUX

�

Signalement
obligatoire CCAPEX

Saisine possible du juge de 
l’exécution afin d’obtenir des délais 

pour quitter les lieux  (1 mois à 1 an)

Convocation au
commissariat

�

A partir de 
l'assignation,

information de
la CCAPEX 
et du Préfet

à chaque étape 
de la procédure

Les étapes de la procédure en cas 
d’impayés de loyer et de charges

Agence Départementale
d ’ Information
sur le Logement
de Par i s


